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Textes de référence :  

o Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions 
générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat pris pour 
l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat  

o Circulaire FP n°1262 du 26 novembre 2007 relative aux dispositions 
générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat. Modifications 
du décret du 17 janvier 1986 introduites par le décret du 12 mars 
2007  

o Article 1-2 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié  

o Arrêté du 7 mars 2008 instituant des Commissions Consultatives 
Paritaires compétentes à l'égard des agents non titulaires exerçant des 
fonctions d'enseignement, d'éducation, d'orientation, de surveillance et 
d'accompagnement des élèves et relevant du ministre de l'éducation 
nationale.  

o CIRCULAIRE N°2008-087 DU 3-7-2008, inscrite au BO °28 du 10 
juillet 2008, relative aux Commissions Consultatives Paritaires 
compétentes à l'égard des agents non titulaires exerçant des 
fonctions d'enseignement, d'éducation, d'orientation, de 
surveillance et d'accompagnement des élèves et relevant du MEN  
 

Dans l’Éducation Nationale il existe des CCP, pour les agents non titulaires de 
l’état, compétentes pour :  

 Les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation 

 Les personnels de surveillance et d’accompagnement des élèves 

Voir  CIRCULAIRE N°2008-087 DU 3-7-2008 relative aux commissions consultatives paritaires 

comp®tentes ¨ lô®gard des agents non titulaires exerçant des fonctions dôenseignement, dô®ducation, 

dôorientation, de surveillance et dôaccompagnement des ®l¯ves et relevant du MEN  

 

 Les personnels exerçant leurs fonctions dans les domaines administratif, technique, social et de santé  

Voir CIRCULAIRE N°2008-088 DU 3-7-2008 relative aux commissions consultatives paritaires 

comp®tentes ¨ lô®gard de certains agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les domaines 

administratif, technique, social et de santé  

 

FICHE 1 
 

C.C.P 
04/2009 

 

 
Repères et consultations 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?idArticle=LEGIARTI000006450510&cidTexte=LEGITEXT000006068830&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006068830&dateTexte=20080908
http://bifp.fonction-publique.gouv.fr/lien_direct.cfm?argument=BIFPC5351000AAAA
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018401440&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018614261&dateTexte=20080505&fastPos=4&fastReqId=526301960&oldAction=rechTexte
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/MENH0800531C.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/default.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/default.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/default.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/MENH0800531C.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/MENH0800532C.htm
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Attributions C.C.P. 
 

Lôarticle 1-2 du décret 86-83 précise :  

 
« Dans toutes les administrations de l'Etat et dans tous les établissements publics de l'Etat, il est institué, par 

arrêté du ministre intéressé ou par décision de l'autorité compétente de l'établissement public, une ou 

plusieurs commissions consultatives paritaires comprenant en nombre égal des représentants de 

l'administration et des représentants des personnels mentionnés à l'article 1er.  

 

Lorsque les effectifs d'agents non titulaires d'un établissement sont insuffisants pour permettre la 

constitution d'une commission consultative paritaire en son sein, la situation des personnels concernés est 

examinée par une commission consultative paritaire du département ministériel correspondant désignée par 

arrêté du ministre intéressé.  

 

Ces commissions sont obligatoirement consultées sur les décisions individuelles relatives aux 

licenciements intervenant postérieurement à la période d'essai et aux sanctions disciplinaires autres que 

l'avertissement et le blâme.  

 

Elles peuvent en outre être consultées sur toute question d'ordre individuel relative à la situation 

professionnelle des agents non titulaires. (Cet alinéa ainsi que le précédent sont repris intégralement pour 
ŦƻǊƳŜǊ ƭΩarticle 21 de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нллу) 
 

Lorsque la commission consultative paritaire doit se prononcer en matière disciplinaire, seuls les 

représentants du personnel occupant un emploi de niveau au moins égal à celui de l'agent dont le dossier est 

examiné, ainsi qu'un nombre égal de représentants de l'administration, sont appelés à délibérer. 

 

Un arrêté du ministre intéressé ou une décision de l'autorité compétente de l'établissement public détermine 

sa composition, son organisation et son fonctionnement ainsi que les modalités de désignation des 

représentants des catégories d'agents concernés. 

 

Les dispositions du présent article sont applicables aux autorités administratives indépendantes n'ayant pas 

de personnalité morale propre dans les conditions et selon les modalités fixées par l'organe compétent de 

cette autorité. »  

 

Le paragraphe III de la circulaire 2008-087 précise :  

 
« [Ŝǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ //t ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нллу ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м-2 du décret du 17 janvier 1986. 
 
A. 5ŜǳȄ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōutions doivent être distinguées :  
- ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ //t Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ 
autrŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōƭŃƳŜ Τ( Voir Titres XI et XII du décret 86-83).  
- des questions sur lesquelles la CCP est consultée sur ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ (recteur ou vice-recteur) 
ou de la moitié au moins des représentants du personnelΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
relative à la situation professionnelle des agents non titulaires entrant dans le champ de la commission. Elle 
peut, par exemple, être consultée sur ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴ ŎƻƴƎŞ ƻǳ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ.  
/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Υ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
individuelles (Voir Titres III, IV, V, VI, VII, VIII, VIII bis, IX, IX bis, et IX ter, du décret 86-83).  

FICHE 2 
 

C.C.P 
04/2009 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018401440&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018615889&cidTexte=JORFTEXT000018614261&dateTexte=20080505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000018615875&dateTexte=20080505
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/28/MENH0800531C.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093773
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093774
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093776
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093762
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093763
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000018401449
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093765
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093766
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093767
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093768
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093769
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093770
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908
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B. Cas particulier de la procédure disciplinaire (Voir Titres X du décret 86-83). 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ по-1 du décret du 17 janvier 1986 établit le principe de la responsabilité disciplinaire des agents 
non titulaires. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ по-2 Řǳ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ  
мύ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ  
2) le blâme ;  
3ύ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ Ǉour les 
ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Τ  

4) le licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement. 
Quelle que soit la sanction envisagée, ƭΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩintégralité de son dossier 
individuel et de tous documents annexes. Il a également le droit de se faire assister du défenseur de son 
choixΦ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ deux sanctions les plus gravesΣ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘΣ la CCP 
doit obligatoirement être consultée avant le prononcé de la sanction. Les personnels représentés 
respectivement au sein de chaque commission étant de même niveau de catégorie, les commissions siègent 
en formation plénière en matière disciplinaire. » 

 

$D PT½HK E@TS R@UNHQ r  
 

1°) Titre XI du décret 86-83 : Fin du contrat ïLicenciement.  
Titre XII : Indemnité de licenciement.  

 

2°) Titre III : Congé annuel, congé pour formation syndicale, pour formation de cadres et 

d'animateurs pour la jeunesse, congé pour formation professionnelle et congé de représentation.  
Titre IV : Congés pour raison de santé.  
Titre V : Congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles.  
Titre VI : Absences résultant d'une obligation légale et des activités dans une réserve.  
Titre VII : Condition d'ouverture des droits à congé.  
Titre VIII : Condition de réemploi.  
Titre VIII bis : Mise à disposition et mobilité.  
Titre IX : Travail à temps partiel.  
Titre IX bis : Cessation progressive d'activité.  
Titre IX ter : Cessation totale d'activité.  

3°) Titres X : Suspension et discipline. 

 

4°) Voir également sur le site national :  

 Contractuels, Vacataires : Guides syndicaux et textes officiels 

 Assistants d'éducation et pédagogiques (Guide syndical, Textes officiels...) 

 Discipline concernant les personnels 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093772
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006486618&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006486619&cidTexte=JORFTEXT000000699956&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093773
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093774
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093776
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093762
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093763
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000018401449
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F521C2B9192167DE5EC41FBC4F7670D.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093765
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093766
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093767
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093768
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093769
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093770
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006065701&dateTexte=20080908#LEGISCTA000006093772
http://www.unsen.cgt.fr/
http://www.unsen.cgt.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=123&Itemid=122
http://www.unsen.cgt.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=126&Itemid=161
http://www.unsen.cgt.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=271&Itemid=345
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Textes de référence sur le fonctionnement des CCP :   

Fonctionnement des commission : Titre III de lôarrêté du 7 mars 2008 instituant des Commissions 

Consultatives Paritaires compétentes à l'égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 

d'enseignement, d'éducation, d'orientation, de surveillance et d'accompagnement des élèves et relevant du 

ministre de l'éducation nationale.   

 

Lôarticle 25 de lôarrêté du 7 mars 2008 stipule :  

 

« Les commissions consultatives paritaires délibèrent valablement lorsque les trois quarts au moins de leurs membres 

sont présents lors de l'ouverture de la réunion. Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est 

envoyée dans le délai de huit jours aux membres des commissions qui siègent alors valablement si la moitié de leurs 

membres sont présents. » 

 

Rappel : Lôarticle 3 de lôarrêté du 7 mars 2008 stipule :  

 

« Le nombre de représentants des personnels au sein de chaque commission est défini comme suit : 

 lorsque le nombre d'agents non titulaires appartenant aux catégories appelées à être représentées en fonctions dans le 

ressort de la commission est inférieur à cinq cents, le nombre de représentants des personnels est de deux membres 

titulaires et de deux membres suppléants ; 

 lorsque le nombre d'agents non titulaires appartenant aux catégories appelées à être représentées en fonctions dans le 

ressort de la commission est supérieur ou égal à cinq cents et inférieur à mille, le nombre de représentants des personnels 

est de trois membres titulaires et de trois membres suppléants ; 

 lorsque le nombre d'agents non titulaires appartenant aux catégories appelées à être représentées en fonctions dans le 

ressort de la commission est supérieur ou égal à mille et inférieur à deux mille, le nombre de représentants des personnels 

est de quatre membres titulaires et de quatre membres suppléants ; 

 lorsque le nombre d'agents non titulaires appartenant aux catégories appelées à être représentées en fonctions dans le 

ressort de la commission est supérieur ou égal à deux mille et inférieur à cinq mille, le nombre de représentants des 

personnels est de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants ; 

 lorsque le nombre d'agents non titulaires appartenant aux catégories appelées à être représentées en fonctions dans le 

ressort de la commission est supérieur ou égal à cinq mille, le nombre de représentants des personnels est de six membres 

titulaires et de six membres suppléants. » 

 

A La CCP ®tant paritaire, le nombre de repr®sentants de lôadministration ayant voie délibérative ne 

peut pas être supérieur au nombre de représentants du personnel.  
 

Exemple : Pour une CCP compos®e de 6 membres repr®sentant le personnel, lôadministration ¨ donc ®galement 6 

représentants. Dans cette configuration, pour d®lib®rer valablement, il faudra la pr®sence dôau moins 9 membres pour 

atteindre le quorum.  Attention : Si le quorum nôest pas atteint, à la deuxième séance, seulement 6 membres suffiront 

pour siéger valablement ! Dans lôabsolu, en supposant que les représentants des personnels soient toujours absents, 

lôadministration pourra prendre légalement, seule, toutes les décisions.  

 

Lôarticle 26 de lôarrêté du 7 mars 2008 :  
 

« Les suppléants peuvent assister aux séances de la commission sans pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont voix délibérative 

qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent. 

Le président de la commission peut convoquer des experts à la demande de l'administration ou à la demande des représentants du 

personnel, afin qu'ils soient entendus sur un point inscrit à l'ordre du jour. 

Les experts ne peuvent assister qu'à la partie des débats, à l'exclusion du vote, relative aux questions pour lesquelles leur présence 

a été demandée. » 

FICHE 3 
 

C.C.P 
04/2009 

 

Fonctionnement des CCP 

des agents non titulaires 

de CQNHS OTAKHB CD K½&S@S 
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Lôarticle 27 de lôarrêté du 7 mars 2008 :  

« Les commissions émettent leurs avis à la majorité des membres présents. 

S'il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Les abstentions sont admises. Toutefois, à la demande de l'un des membres 

titulaires de la commission, le vote a lieu à bulletin secret. En cas de partage des voix, l'avis est réputé avoir été donné ou la 

proposition formulée. 

Lorsque l'autorité compétente prend une décision contrairement à l'avis ou à la proposition émis par la commission, cette autorité 

doit informer la commission des motifs qui l'ont conduite à ne pas suivre l'avis ou la proposition. » 

 

Le paragraphe IV de la circulaire 2008-087 précise :  

 

« IV - Fonctionnement des commissions 
A. Règlement intérieur 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нллу ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǘȅǇŜΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǘȅǇŜ Ŝƴ annexe à la présente 
circulaire. 
 
B. Secrétariat 
[Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜmbre de la commission, il ne peut pas 
participer aux délibérations. 
vǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  
[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ est obligatoire. Cette 
désignation doit être effectuée conformément à la proposition émise par la majorité des représentants du 
personnel ayant voix délibérative. Le secrétaire adjoint peut être désigné parmi les représentants titulaires 
ou les représentants suppléants. 
 
C. tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ 
¦ƴ ƳŜƳōǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ŘΩǳƴŜ //t ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ǎƛŝƎŜ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
représentant titulaire défaillant.  
[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ ǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƴǘ άōŀƴŀƭƛǎŞǎέ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł 
ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
empêché de prendre part au vote. Le même principe vaut pour les représentants du personnel. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘΣ tout 
ƳŜƳōǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀux séances de la commission, mais sans 
pouvoir prendre part aux débats et aux votes.  
 
[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ 
décider la suite à donner à une telle demande. Tout expert convoqué par le président de la commission ne 
ǇŜǳǘ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǾƻǘŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŀ 
présence a été demandée.  
 
D. Facilités accordées aux membres des commissions 
 
¢ƻǳǘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ 
leurs attributions. 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳr mission doivent être communiqués aux 
membres des commissions au moins huit jours avant la date de la réunion. Certaines de ces pièces et 
certains de ces documents peuvent avoir un caractère nominatif, sans que cela soit contraire à la législation. 
En effet, le principe de non communication des documents nominatifs ne fait pas obstacle à la 
communication aux membres de la commission de toutes les pièces et de tous les documents à caractère 
ƴƻƳƛƴŀǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ mission. 
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tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǎΩƛƭǎ 
rendaient publics les pièces et les documents à caractère nominatif qui sont ainsi portés à leur connaissance 
ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦet, ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ 
professionnelle ǇƻǳǊ άǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞέ όarticle 29 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ нллуύΦ 
 
Afin de leur permettre de participer aux réunions de la commission consultative paritaire, une autorisation 
ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ, sur simple présentation de leur convocation, aux représentants titulaires 
du personnel et aux représentants suppléants du personnel appelés à remplacer des titulaires défaillants 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜȄǇŜǊǘǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇrend :  
- la durée prévisible de la réunion ; 
- les délais de route ; 
- un temps égal à la durée prévisible de la réunion qui est destiné à la préparation et au compte rendu, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ commission. Ce temps ne 
saurait toutefois être inférieur à une demi-journée, ni excéder deux journées. 
 
Les représentants suppléants du personnel qui souhaitent assister à cette réunion sans avoir voix 
délibérative et sans pouvoir prendre part aux débats ont également droit à une autorisation spéciale 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessus. 
 
Les membres des commissions consultatives paritaires convoqués pour assister avec voix délibérative aux 
travaux de ces commissions sont indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour dans les conditions 
fixées par le  décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
ŦǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƛǾƛƭǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
experts convoqués par le président. » 
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Le décret n° 86 -83 du 17 janvier 1986 ®tend le champ dõapplication du statut g®n®ral des 

fonctionnaires aux agents non titulaires de lõEtat recrut®s ou employ®s dans les conditions 
définies aux articles 4, 5, 6, 27 et  82 de la loi 84 -16 du 11 janvier 1984.  

 
Les droits et obligations des fonctionnaires sont définis par la loi n° 83 -634 du 13 juillet 1983 

formant le titre premier du statut général de s fonctionnaires.  

 
Les articles 6, 6 bis, 6 ter, 6 quinqies , 11, 11bis A, et 25 font explicitement  référence aux 

agents non titulaires en matière de droits et obligations.   

Thèmes des articles :  
Article 6 : La liberté d'opinion  
Article 6 bis : Discrimination liée au sexe de la personne 
Article 6 ter : Discriminations liées au harcèlement, à un recours hiérarchique ou judiciaire, à un témoignage.   
Article 6 quinqies : Harcèlement moral 
Article 11 Υ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
Article 11 bis A : Non condamnation pour des faits non intentionnels (sous conditions) 
Article 25 : Activités annexes à la fonction principale autorisées ou non autorisées.  
 

Les autres droits et obligations sont précisés dans le décret n° 86 -83 du 17 janvier 1986  (voir 
notamment articles 1 et 1-1 ).  

 
Article 1 -1 :   
« I. - Le dossier des agents mentionnés à l'article 1er doit comporter toutes les pièces intéressant leur situation 

administrative, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité.  

Ce dossier, de même que tout document administratif, ne peut faire état des opinions ou des activités politiques, 

syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé.  

 

II. - Sans préjudice de celles qui leur sont imposées par la loi, les agents mentionnés à l'article 1er sont soumis aux 

obligations suivantes :  

 

1° Ils sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées par le code pénal et sont liés par 

l'obligation de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits et informations dont ils ont connaissance 

dans l'exercice de leurs fonctions. Sous réserve des dispositions réglementant la liberté d'accès aux documents 

administratifs, toute communication de documents de service à des tiers est interdite, sauf autorisation expresse de 

l'autorité dont ils dépendent ;  

 

2° L'agent non titulaire est, quel que soit son emploi, responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il 

doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement 

illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui 

incombent par la responsabilité propre de ses subordonnés. » 

 
Consulter sur notre site national  :  

 GUIDE SYNDICAL  concernant les nouvelles mesures, inhérentes aux dispositions générales 
applicables aux agents non-ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ 
le décret n°86-83. 

 Cahier inhérent aux Droits et obligations des fonctionnaires et agents non -titulaires  

 GUIDE SYNDICAL SPÉCIAL NON -TITULAIRES 2008/2009  

 

FICHE 4 
 

C.C.P 
04/2009 

 

Droits et obligations 

des agents non titulaires 

de CQNHS OTAKHB CD K½&S@S 
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Le Cahier C.C.P.  - 04/2009  

 

 

 

 

 
 
 
 

 

La C.G.T. demande 

Á lõarr°t du recrutement des personnels pr®caires,  

Á la création des emplois de fonctionnaires correspondant aux besoins de service 

public d'Education et un plan pluriannuel de recrutement. 

 

Titularisation 
 

La CGT demande la titularisation de tous les pr®caires, assortie dõune formation et 

donnant accès au mouvement des personnels dans le cadre des règles de la Fonction 

Publique dõEtat. 

La loi 2001- 2 du 03 Janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la Fonction Publique ne répond en rien aux attentes 

des personnels. Les postes ouverts aux concours sont en forte diminution dans toutes les 

disciplines et la variable d'ajustement pour l'emploi public reste les non titulaires CDD, 

CDI, vacataires. La loi n° 843-2005 modifie la loi n°84-16 du 11 Janvier 1984 dans ses 

articles 12 et 13 en créant le CDI (chapitre III : lutte contre la précarité). 

 
Article 12 - loi n° 2005-843 

 
La loi 2005-843 (chapitre III : lutte contre la précarité) modifie la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives a la fonction publique de l'Etat qui présente les divers 
types de dérogations possible au statut général. 
« Art.12 L'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat est 
ainsi modifié : 

1. Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : « les agents ainsi recrutés sont 
engagés par des contrats à durée déterminée, d'une durée maximale 
de trois ans. Ces contrats sont renouvelables, par  

2. reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne peut 
excéder six ans ». 

3. Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :« Si, à l'issue de la période 
maximale de six ans mentionn®e ¨ lôalin®a pr®c¯dent, ces contrats 
sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour 
une durée indéterminée ».  
ç Les dispositions de lôalin®a précèdent ne s'appliquent pas aux 
contrats conclus pour la mise en îuvre d'un programme de formation, 
d'insertion, de reconversion professionnelles ou de formation 
professionnelle d'apprentissage 

 

 

 

Le point sur le CDI 
 
Le C.D.I. n'est pas la norme du statut de la 

Fonction Publique en France, même si une 

Direction européenne de janvier 1999 invite les 

Etats membres à prendre les dispositions 

nécessaires pour s'y conformer. 
Partout sur le territoire national dans les 

instances représentatives, les représentants 

élus de la C.G.T. s'engagent à développer les 

luttes, à construire avec les personnels de 

nouveaux droits, et garanties collectives fortes 

pour répondre aux aspirations de nos collègues 
et leur assurer une défense individuelle « de 

terrain » face à leur administration rectorale et 
au pouvoir renforcé des chefs d'établissement. 

 

 

 

 Article 13 ð loi n° 2005 - 843 

 « Lorsque l'agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction à 
la date de publication de la présente loi ou bénéficie, à cette date, d'un 
congé, en application des dispositions du d®cret mentionn® ¨ lôarticle 7 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat, le renouvellement de son 
contrat est soumis aux conditions prévues aux quatrième, cinquième et 
sixième alinéas de l'article 4 de la même loi, lorsque, à la date de 
publication de la présente loi, l'agent est en fonction depuis six ans au 
moins, de manière continue, son contrat ne peut, à son terme, être 
reconduit que par décision expresse et pour une durée indéterminée ». 

 
II. Le contrat est, à la date de publication de la présente loi, transformé 
en contrat à durée indéterminée, si l'agent satisfait, le lei juin 2004 ou au 
plus tard au terme de son contrat en cours, aux conditions suivantes : 
1. Etre âgé d'au moins cinquante ans. 
2. Etre en fonction ou bénéficier d'un congé en application des 
dispositions du d®cret mentionn® ¨ lôarticle 7 de la loi nÁ 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée. 
3. Justifier d'une durée de services effectifs au moins égale à six ans au 
cours des huit dernières années. 
4. Occuper un emploi en application de l'article 4 ou du premier alinéa 
de lôarticle 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, dans les 
services de l'Etat ou de ses établissements publics administratifs.  

 

Revendicatif CGT 
 

FICHE 5 
 

C.C.P 
04/2009 
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Le Cahier C.C.P.  - 04/2009  

Situations personnelles Proposition dõun C.D.I. 

M.A.  ė oui (conditions Ancienneté)  

Contractuel ė oui (conditions Ancienneté)  

Vacataire Non 

MI-SE Assistant Education Non 

 
 

8 Année scolaire retenue : renouvellement du 

contrat entre le d®but de lõann®e scolaire 

jusquõau 15 octobre, soit en C.D.D. ou C.D.I. 
(avec ancienneté requise) . Tout contrat débuté 

après le 15 octobre ne pourra être considéré 
comme année pleine.  

 
8 Contrats se terminant avant la date du 30 juin ou 

début juillet : le contrat ne pourra être considéré 

comme année pleine. Les droits à congés payés 

restent ouverts pour la période de travail. 

 
8 Précaires de + 50 ans : services effectifs avec 

interruption de service. 

 

8 Précaires de ¦ 50 ans : services effectifs 

consécutifs = 6 ans en continu. 

 
8 Temps partiel : non titulaire en temps 

incomplet engagé de manière continue depuis 

plus dõun an = temps complet.  

Pas de double p®nalisation du fait dõun 

recrutement à temps incomplet. 
 

8 Vacataires : couverture dõun besoin temporaire 

de service (200h). 

Le vacataire peut exercer ou être recruté en 

tant que contractuel. Faire valoir auprès des 

Rectorats lõanciennet® totale pour lõouverture 
du droit à C.D.I.  

Ancienneté concours [De 100 à 200h = 1 année 

comptabilisée ; - 100h = 6 mois comptabilisés]. 

 

8 Contrats de 10 mois : une année complète 
dõanciennet® comptabilis®e.  

 

8 Période de chômage : p®riode dõinactivit® non 

retenue pour lõanciennet®.  

 

8 Période de congés : non interruptifs dans le 
calcul des six ans, (maladie, maternité, 

adoption). 

+ 50 ans tous les congés sont pris en compte.  

 
8 Employeurs différents :  
¶ Education nationale dans plusieurs 

acad®mies reprise de lõanciennet® totale  
¶  50 ans services retenus dans les 

administrations ou établissements relevant des 

3 Fonctions publiques.  

 

8 (@Q@MSHD C½DLOKNH : NON le C.D.I. nõest pas une 

garantie dõemploi. (Recrutement qui nõest plus 
justifi®), (besoin dõenseignement supprim®).  

 

8 Licenciement : oui motif personnel (inaptitude 

physique, insuffisance professionnelle, 

sanction disciplinaire) 

Respect de la procédure de licenciement après 

consultation de la C.C.P.(Commission 
Consultative Paritaire).  

 
8 Indemnisation :  
¶ Droit à préavis  (sauf en cas dõinaptitude 

physique ou raison de santé)( au cours ou à 

lõexpiration dõune p®riode dõessai) 

¶ Indemnité de licenciement  
Ą 50 % de la rémunération de base pour les 12 

premières années 

Ą1/3 pour les années suivantes sans pouvoir 

dépasser 12x Rémunération de Base 

Réduite de moitié en cas de licenciement pour 
insuffisance professionnelle.  

Pas dõindemnisation en cas de sanction 

disciplinaire.  

 

8 Démission : à lõinitiative  de lõAgent (d®mission 

ou abandon de poste).  
 

8 3DETR C½TM $q%q*q : considéré comme une 

démission.  

 
8 Affectation en C.D.I. :  
- Sur nõimporte quel type dõ®tablissement 

- Dans une autre discipline  
 

8 Cumul C.D.I. et autre emploi : non, sauf 

d®rogation (activit®s dõenseignement ou de 

productions artistiques, littéraires ou 

scientifiques).  

 
8 Droits :  
¶ Mutation : aucun droit  

¶ Avancement : grille dõ®volution salariale 

(référence Avancement M.A.)  

 
8 Rémunération Concours Reclassement :   
NON-TITULAIRES 8 pages septembre 2008. 
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Cahier C.C.P.  - 04/2009 

C'est ensemble que nous imposerons nos p riorités en matière 
d'emplois publics. Face au vécu des personnels précaires  : 

 

 

Á Insécurité professionnelle : pas de garantie d'emploi ; 

Á Conditions de travail dégradées ; 

Á Qualifications non reconnues et salaires valorisants ; 

Á Baisse sensible des postes aux concours, voire fermetures de certaines sections ; 

Á Formation au rabais ; 

Á Allongement de la durée du travail pour des niveaux de retraite de plus en plus bas ; 

Á Précarité qui rend difficile l'intégration dans les équipes pédagogiques et éducatives. 

 

 

 

 
 Exigeons des conditions décentes de travail  

pour nos collègues non titulaires . 

 

 

Č Maintien dans l'emploi de tous les contractuels ; 

Č Titularisation dans la Fonction Publique ; 

Č Création des postes nécessaires et augmentation du nombre de postes aux concours ; 

Č Prise en compte de toute lõanciennet® pour le reclassement lors de la titularisation ; 

Č Prise en compte réelle de l'expérience professionnelle et de la qualification initiale pour 

fixer le salaire de départ ;  

Déroulement de carrière pour tous avec avancement à l'ancienneté ; 

Č Droit à la formation professionnelle avec décharges horaires de services et 

accompagnement ; 

Č Renforcement des libertés, pour protéger les personnels contre l'autoritarisme ; 

Č Affectation correspondant aux qualifications et sans service partagé» ; 

Č Contrôle des procédures d'affectation rectorale par les représentants des personnels 

siégeant dans la Commission Consultative paritaire. 
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